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ARTICLE 6

ANNEXE

Rédiger ainsi l’alinéa 10 : 

« La trajectoire de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM) intègre en 2023 
le plan de reconstruction de l’hôpital public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à intégrer dans l'ONDAM présenté dans 
l'annexe 1 un plan de reconstruction de l'hôpital public, aujourd'hui dans une crise profonde.


